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::::~;:~J~~i~, iiittgra,jémen( co~s~es, pourron't ~ \enrai ACTES. DU.· POUVOIR~ LOCAL 
.'i'~1:;;'+~:deéette ancienneté qui leur sera ainsi maintenue 
.\iiY"j~pilès ;t~utep~mQUon'r. '. prendre rang' avant ceux. de . Service ';,l''ph,,nlque de 'nui! 
:~f'"lçi!rs. ~i:ollègpes.à'l'égard desq!l~ls,' jusqu'en juillet 
~;;j~30, le~i:omri1issions geèlàssement ont proposé des '. ARRETE iVo:382 po~tant ~réatiôti d'un servide télé. ' 
~f,\f~,,~:l'Rlélèvemenis. SUr le 'mon1ant' desbonificatio\1s mili .' phonique de_nuit.' , . . 
;:i;:;:·tllir~s. '. '.,. ~ .. ";" ". '. . .... 

LE OOlNE!(Nrull' DES COLONIEj;,.';"·:.:\'Dans cesconditionsled.éparlement estim.eéquitable' 
Off"rcÎER DE L~- i:.:tOJ()~ D'HONNEUR-,: . ·.~,~,p~~cé~et à unè. révision ,générale de tout~ les situa-: 

COMMISSAIRE· DE L,A RÉPUBLIQUE," ,j,iQilS ef.d'attribuer aux intéressés 'dans leur emploi 

··.:·~~~WeI: les rappels ·militaires auxquels ils pourraient 
 VU le déc~et du 23 ~ar\l \92\ déterminà~t Jes.ttrîbutions', 

et les pouveH.rs ~u_ Commiss'!i.re 'dé. la Républ~quê aU Tpgo3. / ..~l1c<irePréteridre si leS lois dont· ii s'agit avaient reçU 
..Vu l'arrêté "du \3' octobl1' 1920 rendant·· applicablé au,.,.cc :,:â~~I~.d.ébl1t, -1Jne :applica1ion,eonformi! à celle qui . Togo l'arrêté du' 12 février \915. du gouverneur. général de' 

::;::résiJ~le des'arrêts du C?nseild'Etat.·. l'A.O.I'. réglementànt le '''n'ice téléphonique; " .. , 
_.--,f .:; .éCètte opération d"ensemble amènera de nouveJles . . Vu l'.rrêtédu' 4 octobr.é' --\926. portant .modificatiolls" aux' 

taxes léléphoni.ques·;· .!""iq'Qdificatidnsdans'1'0rQre d'anciel)nété des fonction-
Sur la proposition 'du ellel du service dés P.T,t,;'~r~; ,'mais ces reclassements seront simplement le 


'. Le cori~eU d'administ~ation '-ent~du; 
, ,'r'é~a~t d'une appllc.:tion strict~ de la loi et ~ls ,auro~t 
, '. PQl1r, effet de rétabhr automatiquement les mteresses • , 

ARRETE:. . ,di: rang qu'ils doivent légalement occuper. Cha- . . ,. ~ .

'," .su' 'erra ainsi la situation qu'il ' détient de la loi con ';\RTICLEPREMlEIl' '- l.é. servicè" téléphonique" chi 

" ':S e par une meSUrE définitive de classement dans 
 territoire. du Togo est a~suré . sans ·interruptiôn, jour . 
,'. '!l0 emploi a~el. Il n'y aura pas de fonç.tionn~ire qui et nuit, pour les communication$ urbaines et inter~ur~ 

,pUisse se . éroire moins avantàgé 'que ses collègUes baines 'entre ab.oniJ.és de Lomé, À~écho,' Palimé ,et· 
. ··.. ·pui~que son 89rt est déterminé' par, la loi elle-même. Atalipamé. : .' " " , .... .' ~ .... 

" ART. 2. ·'ceLes taxes des conversations sont, par pé
riode de 3 'minutes, fixées aJl1siqu'il suit: . ".,·~.tqu>permettre d'~ffe;tu:r '~ette revlslongénérafe A) Î J~ursouvrable.s • ','. . . . dd h. ~ 19 h. 

. '.'., \à Itl!gard ~ dcii ,fonctjo~naires des divers Clidrés col\:)· . . .'. / Dlmanche~. et JOurs' ferlés ". de 7. h. a 12 h. 
: . ')-'iiiaux organisés pardécref et d'accorder à,ùkfondion-' taxes· fixées par le paragraphe 30. - Con"er·· 
'~;i,é':biiites i1àns leur emploi actiel, les' rappels auxquels . salions - de ,'l'arrêté sus-visé, du 4' octobre, ; . 
;;;:,·'.'{ls"~eù\êênt prétendre,j'âll'hOllneur de vous prier de 1926. " "/ . 
'.~' ;bi~ri.votlloir faitê établir pour~fiaqueigertt une fiche . Bi Î Jours ouvrables,,: ."c. ' .. -- de'19.h.. à 7h. '
':;;/':;Çt;!îiorme.. au, modèle' ci-joint qui 'dévta être adressée '-'/ Diman,clles et jours fériés.,de .12 h. 'à 7h., 
~,',"i; àù 'sli'rVi'ce cerripétentd:u rriinistère.' '.,' .. . 'Communièalionsurbaines . __ . .. .3.'frs... 
f~<' . Châqu~'fiche'de"t:a êtr'C approuvéeparliinteressé: . , Umé·~ Anécho ~ L6fr~. 

. et. i..nvers.em.e.. nt'Communications ''. \ . Lomé - Pallmé. .'inter'urbaines . l . .' 
( tOfrs.··r Lomé " AtakJ,l~l11é:';.:'., .. fEn ,c~ .. qui.conç~ne ,(es· fo"ctionnair~s des, cadres \ .' ,,"\. et -inversement " " 

'5~' ·logU.es; dès la réc~ption de la présente circulaire et 'de " (, ART. 3. -Sonfexonérés det~\lfè tal(e les appels 
:':/ T:d~§èr' le plus' tÔt possible les intéressés. . concernant la 'securité publique. un sirlistre. !ln, 'acd~ 
::,~5 ""'·'T'. \, P.' re'ministre et 'par délégation '. dent, etr'empÜssailt les conditions suiyantes: "" 
:,,',-:', ','C" , . "lo'~' adresses'.·dans.• la.; forme ·ptesc ..rite'par le ser,' 

:;,~f;!lâ'~~, il y aurà lieu I:lc 'prendre. deS dispositions ana- / 

~.;,' Le, soiis~sécrét(lité·d',ttat. .,,"',:, ...• . . vice.' téiéphonique~. ' . 
,he' 'Signé, DIAGNE. . . ,"

;!~:>;~. "..... \",' 20~'âdrèssés: .~ ".-,
,qi,L .. fi) -,·":;pour l.Çimé :, au·bureaU dU,cercl~, aUl,(r>ostes'" 
.','8,-c-. ..Eçale éoloi'll!,le ' . .- ','.'de. police; au camp rrlilitaire, à. l'hopital; - ';". . " 
iC,;.' , .' .'! ' : ,bl -': pour les. autres villes :',,!li,Ehureau du èercle; 

~~1;{Par ,ilTJ'eté. du ~inistred~s colonies en date du, saupostedeIJOlice• .illafor"!afjoii'~~,~&~re.,.. . 
1;?;,:,';·JJ,\iril~3.~;le _nombre des places mises à la disposi· ·Aln.4. '·.:...,Sorit abrogées toutes disposi~io!1san~:.:' 
t~\i,'Jioi1,.g~~;Jlevesbrevetés de l'écokcoJoni~Ie en. 1932 ,'ri~Q,res Contraires 'à,celiesdùpréSetlt,ar~êté qui sera 
<,'';;::31!(Ii~éI;é~,déS ,obligations ,du ,servicel)1ilit~ire eri temps . l' e~r~gi~iré.c6mmuniqué ,etpùl)iit.p~Mo\it o~. hèsoill 
~iiÇ::~{;il.i;paiX, a.~té.iilfé·à 5$, r,éparties. ainsi qu'il sllit : . , ~éra. . . . ' , . 

,:t;':,;h;:;>";~: ..:,.. ...... , Lomé,Ie,·!ojùil,uit Hm. 
';; }~:, Togo • . • -2, ,"R: ol!,ûUI5.È:.oc 

; '-.' • - .' -li'~~:~1~~~i~~L'1~~'. ,. .,'-~7' 
;, . 

http:ab.oniJ.�s
http:Commiss'!i.re
http:pouveH.rs


- -

__ 

• • 

OFflCll!L, DU . TElllliTOiRE" DÙ ' '16,372. 

, " 

• Rôl~. .uppl~;;nenlaite.' 


PAil AlOO'!TÉ DU ,25 JUILLET 1932. ' 
-'. " 

Sb~tapprouvés et relidus exécutoii-es.lesrôles supplémeritaires afférènts à l'exeroice 19;32 détallIésCÎ-,aPI'ès; 

œ:t 

";""~~-"~'i'~ ~.: 

9- . ' 

N' DES .'~' 

CERCLES 
ROLES 

1-44 

145 


' ,146' 

147 

148 

149 

150 


, 

1.51 
1:52 

153 
154 

,155 
156 
157 
158 
159 
160 
161 

162. 
163 
164 
165 
166 

, " .167 
168 
.169:" 
170 

l'Il 
17f 
173 
174 

',175 
176 

177' 
178" 

'179 
180 
181 

182' 
-183 
,184 
185 

'166, ' 

' Anécho 
Atakpamé 
M"ango 
Sokodé (Bassà~i) 
Anécho ' 

Sokodé 

Sokodé (Bassàri) 

Sokodé( LamacKara) 

M"ango 


Anécho 

. Atakpanié 

Jll:angQ 
Sokodé (Bassari) 
Anécho 
Sokodé 

,'Sokodé (Bassa ri) 
Sokodé(Lama-Kara) 
M"a"ngo, 

" , 

Ànécho 
At~k,pamé ' 
M"ango 
Sokodé (Bassari) , 
Ariécho 
Sokodé (Bassari) 
Sokodé 

" Sokodé(Lama-Kara) 
M".ngo, 

Atakpamé 

Sokodé 


' Sokodë(B;assari)' 

~lango ' 


" Atakpamé 
. Sokodé 

'An, éCho . 
Atakpatrte 
Sokodé 

, Sok;'dé(Bassari) 
, M"ango' 

Sokodé.~' 

,Sokollé 

"M"ailgo"': 

, Sokodé 

, : 1 

MQNTANT,'
NATURE DE l.:IMPOT' 

Imp6t Pèreonnel ind'Igène 

Impôt personnel indigène, catégories_ .supérieures 

1~ catégotie 

Rachat des pres1atlons 


Rac'hat .'de~ I?restatiôns~. catégories, su'pérÏ!=ures 


1'· catégorie· 

. 

Taxe' d'assistance médicale Indlg'ëne 

Taxe ,d'assistance médicale indiltène, catégories sup. 

"m~6t p.opùlatl~n ,flottanië. 
, ." Impôt population flottan!e. , . 

Taxe sur armes pertecilo~nè~s 

T~xe sur a~~es_:per(ecii~nn-ée~."". . _o. 


,Taxe sur Je,l:fvé""icvles, 

P',incipal " 
3.100,00 ' ,. 
pOO,OO 

,60,00 ' 
20,00 

180;00, ' 
Patentes 

1.75,5,00 
860,00 

1.515,00 
3.225,1JO 

', 

600,00, ' 

t'Blimia 
, Idililionnel. ' 
, 930;00 
1-110,00 

18,00 ' 
6,00 

54;00 

6,14,25 
301,00 . 
5;10,25 

1.128;75 .;". 

TOTAL' 

1.230,00' 
1,660,00', 

255;00 ' 
'5500' ' , -, 

660,,00: 
2,535,00 

405,00 
415;00; ;; 

5.042,Oti·~. 

264,00 
,2.268,00 

474,09 
, "!!S,OO 
5.808,00 

615',O\t," , 
83{l,00 
127;50 
27,50: 

396,00
• • " 1 

,164,00, " 
1.392,00', ' 

249,00'" " 
2,.138,0.~" . 

, .200,00 

,1.000,00 ' 


,,4.240,OP, " 
" "';

14.680,00, 

'!I4O,M. 

40,00::' " 

4.030,00, 
4,810,00. 
, '78,00< . 

26,0(j, ' 
. 234,0'0 

2:36~,25 
f.161,{jO 

'2.045 25 
, ,'. 
.4,,3531:75, ' " 

.' ; ,Ladate de mise' en recouv.rement estfiXée .au 28.jilillet .~932; 
-. <." 

... ..,.. ! 
"','-'... 



-.. • 

<,' ÂRTlcL<1l ,PREMIER. -,- Les indemnités spéciales 11, '< 
<'(ll1ouer";iU personnel militaire du service de<santé en 'ARTICLE PREMIER, ~,< Les sommes <dues par le 'Perd

'< " 'foil(:tion~. au <Togo< sont fixées comme suit: <. ' toireen .exécutio~ des' contrats sus'Visés', < savoir : 
, èolonel et lieutenant-colonel ., 8.000 frs, M,M. JOHNSON. Romuald < < 5.625 fran<cs 
; cQlJ1mandâ'n(. '_.'. . 6.000 fts. < , ,< . AMES Georges . . <<< ,5.~00 francS 

,~-- . Ca:j:iitaine< ': . .'. • , '.. • 5.000 fr!i:.Andréas !-ABOIY :. :2.!?00 francs;L< \U;!èutenant et :sous-lieutènant 4.500 Irs. < Anthon fi, AJAVON . 5;000 francs 

:".,;Ç/fAh. 2<,'-'; Ces' indéinnités sont exelusives de toutes:' «. f SAVI, DE ToVÈ.... ., < ,2.500 francS 
;:;~~t~e~)nd~mnif,és 'de, fonctionsi!. l'exc~ptionde' cen,es .<.•:sef.<>nt· PllYéessUr. ieS·èrédits . du <budget JOCItI,. exercice < 
«i",<i;J!xé~,~i-:des'sOùs, gui"' é6niinuenLà ê~reperçues: < < <,! 1 <)932, clHlpitre,XV, article 5;« < < 

",:.~~~i;flM<~k .'<';.,':' ,'.' '. 

.c:. _," , :Tribulial de p~emiêre insi.nce (Audience.) 
/ « 

. ":~ .. 

,;~AifRErE No 401 réglant la ténue des audiences de 
, . .vacations pend.ani l'année 1932. 

, 'LE,GOUVERNEUR<:DESCOLON1Es,' 
- Offlqel{ DE LA LÉOTON n'HONNEUR, 

.COMMISSAIRE DE LA R!tPUBLI<QUE,< 

'<. <o,:<~ii le,déc~et du :i3 mars 1921< <dête~Ininant les attributions 
~<,et les pouvoirs du Commissai~e de la République au Togo; 

<'Vu le décret du 22 aoilt· 1928 déterminant le .tatut de , 
. la rna.gîstratur.e coloniale et la composition d~ .cours et tri- .' 
:~unaux,j . '. , ". . 

., Vu ,lé décret du 16 novembre 1924. réorganisant la justice 
f.rançals'f: en Afrique occidentale française et ,au T<?go;

r . . • . . 

ARRETE :, 

, <':< ARTICLE PREMIER, - ·Pendantla durée des vacances 
. ,jbdiC!aires (le· l'année, 1932, pour assurer l'expédition 

. '<desi causes urgentes <et <des affaires correctionnelles 
. et.d~~·pollce, le tribun~(de 1re instance dé Lomé tien
'1ira,(les audiences<.les mercredis 10 <et '24 août, 7 et 21 ' 
, septl'imbre, 5 <~t 19 octobre,à 8 heures. ! 

":ART, 2: ~. Le présent arrêté sera enregistré et pu' 
<:<hlié'< partout <0;', .besoin' sera, . 

'. :.. \ 

. Lomé, le 28 jûillet 1932.• 
R.< DE GUISE, 

-<-. 
'. A:k~ETE .No 403 fixant .les indeinnites à 
, personnel du servÎce de santé du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OffiCIER ,DE LA. LÉOlON O'HO!'lNEUR, 

COMMlSSAIIiE DE LA RÉPUBL.IQUE, 

, Vu .le<décret du 23< mars 1921 déterminant les attributions 
. ""et les. pouvoirs' du Comrnissaire- de la République, au Togo; 
n'; Vu le decret rll,l 2- mars" 1910 SUr la solde et les' accessoirei 

-~e.' solâe du p'ersonn~l colonial; 
-.' «Vu 'l'ar~té <du 29 juin 1929 fixant le tableau des indem· 

'liités de fonctions,' de responsabilité des fonctionnaires employés 
et agents civH$ et -militaireS en service au Territoire; corn

. ,'< 'pIété par,arrêté du 4 mars 1930; . < 
<' .• '< ·yù les prescriptions de la circulaire ministérielle n0 3605 liS 
.• du 213 avril 1932; <' < 

, . ~ . Sous réserve de ratification' ultérieure en conseiE d'adminis
.'~.' ,;.t,at1on; . , "" 
••'0 

';'" <' ARRETE: 
«"<' " , 

allouer ail 

.. 


LA FRÂNCE 373 ..< 
< 

Médecin arraisonneur' 
Agent de la santé , . < • 
Sous-agent de la santé- . 

. Méd,ecin <chargti de l'inspection des ,-:ian
des de boucherie à Lomé . 

Médecin char,lé-de l'inspection des vian
de.s. dans les autres 'cercles" . 

Médecin cher du. service de radiologie, : 
Çhef de laboratoire de bactériologie . 
Médecin chargé du <service sanitaire d'une 

partie, dé la voie' en exploitation 

ART. 3. Le présent arrêté entrera en vigueur pour 
compter du ler< août 1932. pour le personne( actùelle
ment en service au Territoire,' . .< 

Toutefois dans le cas où ï'application dudit person
<nel des tarifs«CÎ-dessus aurait pour effet de diminuer 
li. montap.t toÎal des hÎdemnités perçues précédem
ment, le bénéfice < des .I1ocations antérieures serait 
maintenu jusqu'à ia fin <du séjour colonial en cours. 

Arn. 4. < - Les dispositions <appliquées. aritérieurè~ 
<ment au< personnel <susvisé,' sont. abrogées pour ·COI/lP

ter du 1" . août 1932, sauf en ce qui .ci:mcerne< les 
. exc"èptionsprévues à l'article< 3· ci-dessùs. 

. ART, <5. - Le chef 'dù secrétariat général, ordonna-, 
teur-délégué, est· chargé de l'exééution du présent 
arrêté <qui s'ha enregistré: et communiqué partout où 
besoin: sera. 

" 

19r(ié, le 28 juillet 1932. 

. . R. DE GUrSE. 

Imputation de dépenses . 

,A~~ETE No.405 portant changemmt d'imputatlo.n de 
dépénses. . < • 

LE GOUVERNEUR <DES COLONIES, 
OFfICIER DE ·LA LÉOION n'HONNEUR. ' 1 _ ... • 

<COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars< 1921 déterminant les attributions 
et les Pouvoirs du CommÎSsàîrè de la Ré'publiq~e au_ Togoj 

Vu les contrats intervenus entre le Territoire et· les< béné~ 
ficiaires de prêts agricol~ désignés ci..dèSSOUS; " 

ARRETE: 

·1.200·frs; 
900 frs . 
450 frs. 

1.200 frs... 

600 fès. 
1.800 frs, 
.2.400 f{s, 

1.200 !rs. 




